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I. INTRODUCTION 

1. Le 17 septembre 2010, les co-juges d'instruction ont rendu leur ordonnance de cloture 

comportant des annexes au rang desquelles figurent des rapports de localisation 

(comprenant notamment des prises photographiques et topographiques) de l'ensemble 

des sites sur lesquels ont eVe perpetres les crimes vises dans ladite ordonnance. 

2. Ou 27 juin au 30 juin 2011, la chambre a tenu son audience initiale au cours de 

laquelle ont ete determines les quatre premiers segments qui devront etre debattus lors 

des audiences ulterieures sur Ie fond. 

3. Le 31 aotit 2011, la defense de Monsieur IENG Sary a cru devoir soumettre it la 

Chambre une demande de transport sur les lieux de crimes vises dans I' ordonnance de 
.[ 

renVOI. 

4. Dans leur requete, les conseils de la defense de IENG Sary font valoir qu'un tel 

transport permettra a la chambre d'observer la geographie, la topographie, et les 

rapports physiques entre les differents sites qui sont vises dans l'ordonnance de renvoi. 

5. Ils indiquent en outre que ce transport devrait s'effectuer avant que ne commencent les 

debats sur Ie fond. 

6. Les Co-avocats pour les parties civiles s'opposent a cette demande et font valoir it 

l'appui de leur opposition les arguments ci-apres. 

II. DISCUSSION 

7. Pour determiner la chambre it faire droit a sa demande, Monsieur IENG Sary se fonde 

it tort sur une lecture specieuse de la regIe 93 du Reglement Interieur (<< Ie 

Reglement ») et sur une interpretation tout autant erronee de la jurisprudence 

developpee par Ie Tribunal Penal International pour l'ex-Yougoslavie (<< TPIY ») et Ie 

Tribunal Penal International pour Rwanda (<< TPIR ») en matiere de transport sur les 

lieux. 

8. Les Co-avocats soutiennent en effet, et it titre principal, que la demande de Monsieur 

IENG Sary est denuee de base legale dans Ie systeme des Chambres Extraordinaires au 

sein des Tribunaux Cambodgiens (<< CETC »). 

I "IENG Sary's motion to the Trial Chamber to conduct site visits", dossier n0002/19-09-2007-ECCCIOCIJ, doc 
n° El13, 31 August 2011. 
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9. A titre subsidiaire, ils font valoir que ladite demande est a la fois inappropriee et 

inopportune au regard de lajurisprudence sur laquelle Ieng Sary s'appuie. 

a. Sur Ie dHaut de base legale de la demande sou mise par Monsieur 

IENG Sary 

10. Monsieur IENG Sary ad met dans sa propre requete qu'aucune disposition des textes 

regissant les CETC ne prevoit expressement Ie principe de transport de la Chambre sur 

les lieux. 

11. 11 estime neanmoins pouvoir trouver une echappatoire a ce vide juridique en suggerant 

que Ie transport sur les lieux participe du pouvoir inherent de toute institution 

juridictionnelle. 

12. II cite a eet egard les exemples du TPIY et du TPIR qui ont developpe Ia pratique des 

visites sur les Iieux, malgre I'absence de texte prevoyant expressement de telles 

mesures dans leurs regiements respectifs de procedure et de preuves. 

13. Force est cependant de constater que ces exemples se revelent par eux-memes 

insuffisants, puisque chacune des deux juridictions citees a pu au moins etablir Ie 

fondement legal de ces mesures dans les dispositions des articles 4 et 54 de leurs 

reglements respectifs de procedure2
• 

14. Tel ne peut etre Ie cas en ce qui conceme Ie systeme des CETC, car la RegIe 93 du 

Reglement Interieur ne eomporte aucune similitude avec les textes sur lesquels se 

fondent respectivement Ie TPIY et Ie TPIR pour ordonner des vi sites sur les lieux. 

Cette absence de similitude est d'autant plus evidente que dans Ie systeme des CETe, 

existe precisement l'institution des Co-luges d'Instruction, laquelle n'a nullement ete 

prevue dans celui du TPIY ou du TPIR. 

15. La RegIe 93 se lit en effet comme suit: 

« 1. A tout moment, s'il apparai! que de nouvelles investigations sont m!cessaires, 
la Chambre peut ordonner un suppliment d'information. Le jugement qui ordonne Ie 

supplement d'information designe leG'»~ juge('1) charge(.)} dy procrJder. 

2. Ce('1) juge(s) peuvent, dans les memes conditions qu'unjuge d'instruction: 

Se tran.)por!er sur tOUle l'itendue du ressort des CETC ; 
Entendre des temoins; 

Pro ceder a des perquisitions ; 

Effectuer des saisies ; 

Ordonner des expertises. 

2 Voir §. 4 de "IENG Sary's motion to the Trial Chamber to conduct site visits", dossier n0002!l9-09-2007-
ECCCIOCIJ, doc nO E1l3, 31 August 2011. 
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3. Pour I 'execution du supplement d'in/ormation, ce(\) juge(s) peuvent delivrer a 
fa Police judicia ire des commissions rogatoires. ». 

16. Cette regIe doit etre appreciee dans Ie cadre du systeme de droit romano-gennanique 

qui fixe la procedure applicable devant les CETC. 

17. Elle est d'ailleurs tres similaire a ce que prevoit Ie code de procedure penale 

cambodgien en pareil cas3
. 

18. La juridiction de jugement des CETC est saisie du dossier par l' ordonnance de renvoi 

desjuges d'instruction (regles 69.2 a) et 79). 

19. La mission principale d'investigation echoit en effet a ces Co-luges d'Instruction, et 

ceux-ci detiennent pour cela, les pouvoirs les plus Iarges que leur conferent les regles 

55, 61 et 62 du Reglement Interieur. 

20. C'est en vertu de ces pouvoirs que les dits-juges ont produit dans Ie cas d'espece, les 

multiples annexes qui contiennent par ailleurs Ies donnees geographiques et 

topographiques des differents sites vises dans leur ordonnance, lesquelles n'ont fait 

l'objet d'aucune contestation ni debat de la part des parties au tenne de l'instruction 

alors que chaque partie avait la possibilite de demander certains actes d'instructions et 

notamment un ou des transports sur les heux en application de la regIe 55.10. 

21. Le dossier remis a la Chambre est done suppose contenir toutes les investigations et 

toutes les infonnations subsequentes neeessaires a la phase de jugement. 

22. II resulte en consequence logiquement et en premier lieu de la regIe 93 que la Chambre 

ne dispose d'aucun pouvoir, a priori, lui pennettant d'ordonner qu'elle effectuera par 

elle-meme, de nouvelles mesures d'investigation. 

23. En second lieu, la Chambre ne peut exercer ce pouvoir qu'a la condition prealable 

qu'il soit apparu que de nouvelles investigations s'averent necessaires. 

24. En d'autres tennes, il faut prealablement constater que les investigations deja menees 

par les co-juges d'instruction et rapportees dans l'ordonnance de cloture se revelent 

insuffisantes. Seuls les debats sont en me sure de reveler une eventuelle insuffisance. 

25. Enfin, en dernier lieu, son pouvoir en la matiere pour effectuer de telles mesures se 

limite exclusivement a designer un ou plusieurs juges en son sein. 

26. Tel est cIairement Ie principe enonce par Ie paragraphe 1 de Ia RegIe 93. 

27. En l'espece, Monsieur IENO Sary n'a nullement produit la moindre preuve de la 

necessite de nouvelles investigations, qui devraient completer les investigations 

3 Voir rarticle 339 sur Ie supplement d'information ardonne par Ie tribunal du Code de procedure penale 
cambodgien 
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substantielles prealablement faites par les Co-luges d'Instruction et ayant abouti it la 

delivrance de leur ordonnance de cloture du 17 septembre 2010. 

28. Les co-avocats pour les parties civiles soutiennent en consequence qu'il ne peut y 

avoir de similitude entre Ie systeme reglementaire des CETC et les dispositions sur la 

base desquelles Ie TPIY et Ie TPIR fondent leurs pratiques de visite sur les lieux. 

29. C'est donc en vain que Monsieur IENG Sary invoque la RegIe 93 comme fondement 

legal de sa demande de transport sur les lieux dans la pn!sente affaire. 

b. Du caractere inopportun et inapproprie de la demande de IENG 

Sary, au regard de sa propre jurisprudence de reference. 

30. Monsieur IENG Sary pretend par ailleurs trouver une justification dans la pratique 

jurisprudentielle du TPIR et du TPIY qui consacre Ie principe selon lequel les 

transports de Ia Chambre sur les lieux seraient des mesures edictees dans 1 'interet de la 

justice. 

31. II cite a cet egard Ie cas des affaires « Martie », « Karadzic » et « Perisic » en ce qui 

coneerne Ie TPIY, puis celui des affaires « Nzabonimana », «Karemera & 

Ngirumpatse », ainsi que « Gatete » en ce qui concerne Ie TPIR. 

32. Les co- avocats soutiennent en reponse que s'il est vrai que l'utilite des visites sur les 

Heux ne peut fondamentalement etre mise en cause, force est cependant de constater 

que dans tous les cas de jurisprudence cites par Ieng Sary, I'adoption de ces mesures 

ne se revele necessaire qu'apres que les debats aient eu lieu au fond, et jamais avant 

l'ouverture des debats comme Ie souhaite la defense dans Ie cas d'espece. 

33. Ainsi, en I'affaire « Perisic » citee par IENG Sary, c'est en date du 21 mai 2009 que la 

chambre fixait au 22 juin 2009 son transport sur les Iieux, et cette decision intervenait 

plusieurs mois apres Ie 02 octobre 2008, date it partir de laquelle s'engagerent les 

d6bats par la presentation des moyens de preuve du Procureur4
• 

34. De meme en l'atIaire « Karadzic », la decision ordonnant une visite sur les lieux fut 

prise en date du 28 janvier 2011 et programmee pour Ie mois de mai 2011, alors que 

les debats avaient commence en cette affaire depuis Ie 26 octobre 20095• 

35. Pareillement en l'affaire « Martic », la decision du 16 mai 2006 prevoyant une visite 

sur les lieux entre les 25 et 30 septembre 2006 fut prise alors que Ie proces avait 

4 Voir communique de presse du TPIY, «Trial Chamber Conducts Site Visit to Zagreb, Sarajevo and Srebrenica 
in Momcilo Perisic Case », 24 juin 2009, dernier paragraphe. 
5 Voir communique de presse du TPIY, « KaradZiC Case: Trial Chamber Conducts Site Visit in Sarajevo », 16 
mai 2011, demier paragraphe. 
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commence depuis Ie 13 decembre 2005, et que Ie procureur etait senSe cloturer la 

presentation de ses moyens de preuve Ie 20 juin 20066
. 

36. Mieux encore en ce qui conceme Ie TPIR, Monsieur IENG Sary fait reference dans sa 

propre requete aux directives pratiques adoptees par cette juridiction en mai 2010, 

lesquelles indiquent clairement que les mesures relatives au transport de la chambre 

sur les lieux ne sont envisagees ou envisageables qu' en phase de cloture des debats. 

37. Ce principe trouve precisement son application dans l'affaire «Nzabonimana », ou Ie 

transport sur les lieux fut programme pour les dates du 05 au 09 septembre 2011, alors 

que les plaidoiries finales des parties devaient se faire Ie 05 juillet 2011, soit deux 

mois avant la date des transports7
. 

38. De meme en l'affaire « Karemera & Ngirumpatse », la visite fut fixee au 23 novembre 

2010, et suivie des conclusions finales des parties8
. 

39. Enfin dans I'affaire « Gatete » citee egalement par Monsieur IENG Sary, la defense 

avait cloture la presentation de ses moyens depuis Ie 29 mars 2010, et ce n'est qu'en 

date du 17 juin 2010 que la Chambre ordonna Ie transport sur les lieux9
. 

40. En somme, it apparait dans tous ces cas que seuis les debats au fond, prealablement 

entretenus par les parties devant la Chambre, permettent it cette derniere d'apprecier 

s'il y a lieu ou non, d'ordonner son transport sur les lieux. 

41. Ni Ie TPIY, ni Ie TPIR ne se permettent done d'edicter de telles mesures avant 

l' ouverture des debats. 

42. Par consequent, Monsieur IENG Sary ne peut s'appuyer sur la jurisprudence dont il 

s'agit, pour justifier sa demande qui se revele it la fois inopportune et inappropriee au 

stade actuel de la procedure. 

III. CONCLUSION: 

43. En conclusion, les co-avocats pour les parties civiles sollicitent it titre principal que la 

demande de IENG Sary soit purement et simplement rejetee comme denuee de base 

legale, 

6 Voir communique de presse du TPIY, "Trial Chamber in Milan Martie Case to Visit Locations of Alleged 
Crimes in Croatia and Bosnia and Herzegovina", 25 septembre 2006, demier paragraphe. 
7 Voir "Le Procureur c.J Callixte NZABONIMANA", ICTR-98-44D-T, Scheduling Order Rules 54 of the Rules 
of Procedure and Evidence, 12 avril2011. 
R Voir« Le Procureur c.I Edouard KAREMERA and Matthieu NGIRUMPATSE », ICTR-98-44T, "Decision on 
the Prosecution's motion to vary the calculation of word count for the clOSing brief', 26 may 201 L 
9 Voir {( Le Procureur cJ Jean-Baptise GATETE », ICTR-2000-61T, « Decision on site visit to Rwanda », 
17June2010 
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44. Et it titre subsidiaire, qu'elle soit declaree irrecevable en l'etat, compte tenu de son 

caractere inopportun au stade actuel de la procedure. 

Fait it Phnom Penh, Ie 07 septembre 2011. 
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